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Avant-propos 

L’ISO (Organisation internationale de normalisation) est une fédération 
mondiale d’organismes nationaux de normalisation (comités membres de 
I’ISO). L’élaboration des Normes internationales est en général confiée aux 
comités techniques de I’ISO. Chaque comité membre intéressé par une 
étude a le droit de faire partie du comité technique crée à cet effet. Les 
organisations internationales, gouvernementales et non gouvernemen- 
tales, en liaison avec I’ISO participent également aux travaux. L’ISO colla- 
bore étroitement avec la Commission électrotechnique internationale (CEI) 
en ce qui concerne la normalisation électrotechnique. 

Les projets de Normes internationales adoptés par les comités techniques 
sont soumis aux comités membres pour vote. Leur publication comme 
Normes internationales requiert l’approbation de 75 % au moins des co- 
mités membres votants. 

La Norme internationale ISO 105-E02 a été elaborée par le comité techni- 
que lSO/TC 38, Textiles, sous-comité SC 1, Essais des textiles colorés 
et des colorants. 

Cette quatrième édition annule et remplace la troisième édition 
(ISO 105-E02:1989), dont elle constitue une révision technique. 

L’ISO 105 a été auparavant publiée en 13 ((parties), chacune désignée par 
une lettre (par exemple ((Partie A»), avec des dates de publication allant 
de 1978 à 1985. Chaque partie contenait une série de ((sections) dont 
chacune était désignée par la lettre correspondant à la partie respective 
et par un numéro de série à deux chiffres (par exemple (Section A01 ))). 
Ces sections sont à présents publiées à nouveau comme documents sé- 
parés, eux-mêmes désignes ((parties) mais en conservant leurs dési- 
gnations alphanumériques antérieures. Une liste complète de ces parties 
est donnéee dans I’ISO 105-AOI. 
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NORME INTERNATIONALE 0 KO ISO 105-E02:1994(F) 

Textiles - Essais de solidité des teintures - 

Partie EOZ: 
Solidité des teintures à l’eau de mer 

1 Domaine d’application 

La présente partie de I’ISO 105 prescrit une méthode 
pour la détermination de la résistance des teintures 
sur les textiles de toute nature, à tous leurs stades 
de transformation, à l’immersion dans l’eau de mer. 

2 Références normatives 

Les normes suivantes contiennent des dispositions 
qui, par suite de la référence qui en est faite, consti- 
tuent des dispositions valables pour la présente partie 
de I’ISO 105. Au moment de la publication, les édi- 
tions indiquées étaient en vigueur. Toute norme est 
sujette à révision et les parties prenantes des accords 
fondés sur la présente partie de I’ISO 105 sont invi- 
tées à rechercher la possibilité d’appliquer les éditions 
les plus récentes des normes indiquées ci-après. Les 
membres de la CEI et de 1’ 
des Normes internationales 
donné. 

SO possèdent le registre 
en vigueur à un moment 

ISO 105-A01 :1994, Textiles 
teintures - Partie AOl: Pr 
fectuer les essais. 

- Essais de solidité des 
wipes généraux pour ef- 

ISO 105-A02: 1993, Textiles - Essais de solidité des 
teintures - Partie A02: Échelle de gris pour 
l’évaluation des dégradations. 

ISO 105-A03: 1993, Textiles - Essais de solidité des 
teintures - Partie 6403: Échelle de gris pour 
l’évaluation des dégorgements. 

ISO 105-F:I 985, Textiles - Essais de solidité des 
teintures - Partie F: Tissus temoins 

ISO 105-FI 0:1989, Textiles - Essais de solidité des 
teintures - Partie F 7 0: Spécification pour le tissu té- 
moin: Multifibre. 

3 Principe 

Une éprouvette du textile, en contact avec un ou des 
tissus témoins, est immergée dans une solution de 
chlorure de sodium, puis égouttée et placée entre 
deux plaques, sous une pression déterminée, dans 
un appareil d’essai. L’éprouvette et le ou les tissus 
témoins sont séchés séparément. La dégradation de 
la coloration de l’éprouvette et le dégorgement du ou 
des tissus témoins sont évalués à l’aide des échelles 
de gris. 

4 Appareillage et matériaux 

4.1 Appareil d‘essai, compose d’un cadre en acier 
inoxydable dans lequel une masse d’environ 5 kg, 
ayant une base de 60 mm x 45 mm, est exac- 
tement ajustée de façon qu’une pression de 
12,5 kPa puisse être appliquée sur des éprouvettes 
de 40 mm x 100 mm placées entre des plaques de 
verre ou de plastique acrylique mesurant chacune 
environ 60 mm x 115 mm x 1,5 mm. Si la masse 
est retirée pendant l’essai, l’appareil d’essai doit être 
construit de facon que la pression de 12,5 kPa reste 
inchangée. 

Si les dimensions de l’éprouvette composite sont dif- 
férentes de 40 mm x 100 mm, utiliser une masse 
telle que la pression appliquée sur l’éprouvette de- 
meure la même, c’est-à-dire 12,5 kPa. 

NOTE 1 D’autres dispositifs peuvent être utilisés pour 
cet essai, à condition qu’ils donnent des résultats identiques 
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à ceux 
dessus. 

qui sont obtenus au moyen de l’appareil décrit ci- 5 Éprouvette 

5.1 Si le textile à soumettre à l’essai est de l’étoffe 
4.2 Étuve, maintenue à 37 “C + 2 “C. 

4.3 Chlorure de sodium, solution à 30 g/l, préparée 
en utilisant de Veau de qualité 3 (voir 
ISO 105-AOl:l994, paragraphe 8.1). 

a) assembler une éprouvette de 40 mm x 100 mm 
à un morceau de tissu témoin multifibre (4.4.1) de 
40 mm x 100 mm également, par une couture 
sur l’un des plus petits côtés, le tissu multifibre 
étant placé contre la face endroit de l’éprouvette; 

4.4 Tissus témoins (voir ISO 105-AOI :? 994, para- 
graphe 8.2). 

Soit: 

4.4.1 Un tissu témoin multifibre, conforme à 
I’ISO 105-FI 0. 

Soit: 

4.4.2 Deux tissus témoins monofibres, conformes 
aux sections appropriées FOI à F08 de 
I’ISO 105-F:I 985. 

L’un des tissus témoins est compose du même genre 
de fibre que le textile à soumettre à l’essai, ou, dans 
le cas de mélanges, du même genre que la fibre pré- 
dominante, le second est compose de la fibre indi- 
quée dans le tableau 1, ou, dans le cas de mélanges, 
du genre de la deuxième fibre en importance, ou 
d’une fibre prescrite par ailleurs. 

Tableau 1 - Tissus témoins monofibres 

Si le premier tissu témoin est Le second doit être 

coton laine 
laine coton 
soie coton 
lin laine 

viscose laine 
acétate ou triacétate viscose 

polyamide laine ou coton 
polyester laine ou coton 
acrylique laine ou coton 

4.4.3 Si besoin était, un tissu qui ne prend pas la 
teinture (par exemple le polypropylène). 

4.5 Échelle de gris pour l’évaluation des dégra- 
dations, conforme à I’ISO 105-802, et échelle de 
gris pour l’évaluation des dégorgements, conforme 
à I’ISO 105-803. 

b) placer une éprouvette de 40 mm x 100 mm en- 
tre deux morceaux de 40 mm x 100 mm, chacun 
étant prélevé dans l’un des tissus témoins 
monofibres (4.4.2) et les coudre ensemble le long 
des quatre côtés. 

5.2 Lorsqu’il s’agit de soumettre à l’essai du fil ou 
de la fibre en bourre, prendre une quantité de fil ou 
de fibre en bourre égale a environ la moitié de la 
masse totale des tissus témoins, et 

a) la placer entre un morceau de tissu multifibre de 
40 mm x 100 mm et un morceau de 40 mm x 
100 mm de tissu qui ne prend pas la teinture 
(4.4.3) et coudre le long des quatre côtés (voir 
ISO 105-A01 :1994, paragraphe 9.3.3.4); 

b) la placer entre deux morceaux de tissus témoins 
monofibres de 40 mm x 100 mm et coudre le 
long des quatre côtes. 

6 Mode opératoire 

6.1 Mouiller complètement chaque éprouvette 
composite dans des récipients distincts, en les im- 
mergeant dans la solution de chlorure de sodium 
(4.3) à la température ambiante. Sortir chaque éprou- 
vette de la solution et étendre l’éprouvette composite 
entre deux plaques de verre ou de plastique acrylique 
sous une pression de 12,5 kPa dans l’appareil d’essai 
(4.1) préalablement chauffé. 

NOTE 2 Un maximum de 10 éprouvettes, séparées les 
unes des autres par une plaque, peuvent être contrôlées 
simultanément dans le même appareil d’essai. 

6.2 Placer l’appareil d’essai contenant l’éprouvette 
composite dans l’étuve (4.2) et l’y laisser séjourner 
4 h à 37 “C + 2 “C. 
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. 

6.3 Ouvrir l’éprouvette composite (si nécessaire, en 
décousant les côtés, à l’exception de l’un des petits 
côtés) et la sécher en la suspendant à l’air à une 
température ne dépassant pas 60 OC, de manière que 
les deux ou trois parties soient en contact seulement 
par la couture. 

NOTE 3 II convient de mettre de côté les éprouvettes qui 
manifestent des signes de dessèchement. 

6.4 Évaluer la dégradation de la coloration de 
l’éprouvette et le dégorgement sur le ou les tissus 
témoins à l’aide des échelles de gris (4.5). 

7 Rapport d’essai 

Le rapport d’essai doit contenir les indications sui- 
vantes: 

a) numéro et date de publication de la présente par- 
tie de I’ISO 105, à savoir ISO 105-E02:1994; 

b) tous details nécessaires à l’identification de 
l’échantillon soumis à l’essai; 

c) indice de solidité pour la dégradation de coloration 
de l’eprouvette; 

d) en cas d’utilisation de tissus témoins monofibres, 
indice de solidité pour le dégorgement sur chaque 
genre de tissu témoin employé; 

e) en cas d’utilisation d’un tissu témoin multifibre, 
indice de solidité pour le dégorgement sur chaque 
genre de fibre constituant le tissu témoin 
multifibre et genre de tissu témoin multifibre em- 
ployé. 
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